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Montréal, le 21 décembre 2001

Par télécopieur

Me F. Jean Morel

Marchand Lemieux

75, boul. René Lévesque

4ième étage

Montréal (Québec) H2Z 1A4

Objet : 
Demande d’approbation pour la mise en place par le distributeur d’électricité de mesures d’économies d’énergie


Dossier R-3473-2001

Cher confrère,

Pour faire suite à la décision procédurale D-2001-291 rendue le 18 décembre 2001, nous vous transmettons, avec la présente, la demande de renseignements no. 1 de la Régie de l’énergie à Hydro-Québec dans le dossier mentionné en titre.

Nous vous saurions gré de bien vouloir nous transmettre les réponses à cette demande d’ici 12h00, le 23 janvier 2002.

Veuillez agréer, cher confrère, l’expression de nos sentiments distingués.

Véronique Dubois, avocate

Secrétaire de la Régie de l’énergie

/jf

P.j.

c.c.
Tous les intervenants dans le dossier R-3470-2001

Le 21 décembre 2001 

No de dossier : R-3473-2001

Demande de renseignements no 1 de la Régie à Hydro-Québec 

Page 2 de 2
i
Demande de renseignements no 1 de la Régie de l’énergie (la Régie)

relative à la demande d’approbation pour la mise en place par le distributeur d’électricité de mesures d’économies d’énergie


1. Référence :
Demande d’approbation pour la mise en place par le distributeur

d’électricité de mesures d’économies d’énergie, page 4

Préambule :

« Compte tenu du maintien du gel tarifaire jusqu’en 2004, le Distributeur désire récupérer, dans tout tarif, redevance ou charge applicable à la distribution de l’électricité qui sera éventuellement fixé par la Régie, les dépenses engagées pour la participation des intervenants reconnus à la démarche d’information et d’échange ainsi qu’à l’audience publique subséquente de même que tous les montants ou contributions qui auront été reconnus par la Régie comme coûts reliés à la mise en place de mesures d’économie d’énergie; »

Demandes :

1.1 Veuillez préciser les motifs pour lesquels Hydro-Québec demande la création d’un compte de frais reportés.

1.2 Veuillez détailler la nature des frais que le distributeur prévoit inclure au compte de frais reportés, en précisant l’ordre de grandeur de ces frais.

2. Référence :
Demande d’approbation pour la mise en place par le distributeur 

d’électricité de mesures d’économies d’énergie, page 4

Préambule : 

« Il sera disposé de ce compte de frais reportés dans le cadre d’une cause tarifaire ultérieure du Distributeur et aux conditions déterminées par la Régie; »

Demandes :

2.1 Veuillez préciser sur quelle période et selon quelle méthode le distributeur prévoit amortir le solde du compte de frais reportés.

2.2 De quelle façon le traitement du solde du compte se compare-t-il à celui d’autres distributeurs d’énergie en ce qui concerne les frais d’intervenants et les frais encourus pour les mesures d’économies d’énergie?

2.3 Veuillez exposer la pratique d’Hydro-Québec avant que le distributeur ne soit réglementé par la Régie en ce qui concerne les comptes de frais reportés pour les mesures d’économie d’énergie.

2.4 Dans le cas où la pratique antérieure et la présente demande sont différentes, veuillez expliquer pourquoi.

3. Référence : 
Demande d’approbation pour la mise en place par le distributeur

d’électricité de mesures d’économies d’énergie, page 4

Préambule : 

« (…(  le Distributeur désire récupérer, dans tout tarif, redevance ou charge applicable à la distribution de l’électricité qui sera éventuellement fixé par la Régie, les dépenses engagées pour la participation des intervenants reconnus à la démarche d’information et d’échange ainsi qu’à l’audience publique subséquente (…( »
Demande :

3.1 Veuillez exposer la pratique d’Hydro-Québec depuis le début de la période de gel tarifaire en ce qui concerne les dépenses engagées pour la participation des intervenants reconnus à des démarches d’information et à des audiences publiques.

4. Référence : 
Demande d’approbation pour la mise en place par le distributeur

d’électricité de mesures d’économies d’énergie

Demandes :

4.1 Veuillez comparer la pratique en ce qui concerne le compte de frais reportés pour le programme commercial des électrotechnologies avec la présente demande pour les mesures d’économies d’énergie.

4.2 Veuillez tenir compte plus particulièrement de toute similarité ou différence de traitement pendant la période de gel tarifaire et expliquer pourquoi.

4.3 Veuillez expliquer en quoi la création d’un compte de frais reportés pendant une période de gel tarifaire est compatible avec la notion même de gel tarifaire.

____________________________________________________________________

1

